
 
 

 
Québec, le 14 février 2008 

 
 
 
 
 
Monsieur Michel R. Saint-Pierre 
Sous-ministre 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
 
 
Objet : Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique de Lachenaie 

(secteur nord) 
 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, des 
participants ont exprimé des préoccupations à l’égard de la santé de chevaux dont les écuries 
sont situées à proximité du lieu d’enfouissement considéré. 
 
La commission du BAPE chargée de l’examen du projet en question sollicite la collaboration 
de votre ministère pour répondre à la question suivante qui lui a été transmise par un groupe 
de participants : 
 
• Compte tenu de la grande population de chevaux de randonnées et de courses reconnue 

dans le secteur de la Presqu’île et dans la zone d’étude retenue ; compte tenu de la grande 
valeur monétaire de plusieurs de ces chevaux ; compte tenu que certains de ces chevaux 
courent à l’hippodrome dans le cadre de paris sportifs ; compte tenu qu’il apparaît 
possible que l’exposition à des contaminants puisse affecter leur santé, voire leur 
performance. 

 
• Nous aimerions que des spécialistes (dont les vétérinaires) du ministère de l’agriculture, 

nous précisent les différentes études en écotoxicologie et en santé animale qui sont 
requises (notamment à l’égard des maladies respiratoires) pour évaluer adéquatement les 
impacts négatifs du site d’enfouissement sur la population de chevaux du secteur et, 
particulièrement, sur les chevaux de course. 
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La commission souhaite recevoir les réponses d’ici le 22 février prochain compte tenu de la 
deuxième partie de l’audience débutant le 3 mars 2008. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
 
 Renée Poliquin 

Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 

 
 
 
 
 
 


